
D i r e c t i o n  d u  L o g e m e n t  e t  d e  l ’ H a b i t a t

20 2 3  DLH  253  – Réalisation,  40- 48  avenue  Jean  Moulin  et  10- 12,  rue  Auguste  Cain  (14e)
d'un  progra m m e  de  rénovation  de  257  logemen t s  sociaux  par  Paris  Habita t  - Subvention
(7  924  585  euros)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,

La  mise  en  place  du  Plan  Climat  Air  Énergie  Terri torial  vise  notam m e n t  à  réduire  l’impact
carbone  du  bâtimen t  qui  est  consti tué  de  deux  pôles  d’émissions  importan t s ,  les  émissions
induites  par  la  const ruc t ion  elle- même  et  les  émissions  induites  par  l’usage  du  bâtimen t
(notamm e n t  les  consom m a t ions  énergé tiqu e s).  C’est  pour  ces  raisons  que  la  Ville  souhaite
développe r  des  réponses  techniques  et  architec tu r a le s  pour  améliore r  le  confor t  d’usage,
le  confor t  d’hiver  et  d’été  dans  chaque  immeuble  et  logemen t ,  avec  l’usage  de  matér iaux  à
faible  impact  carbone ,  l’apport  d’énergies  renouvelables  et  le  rafraîchisse m e n t ,  la
«  désimper m é a b ilisa t ion  »  et  la  végétalisa t ion  du  bâti,  des  cours  et  des  espaces  collectifs.  
A  l’occasion  des  opéra t ions  de  rénovation  «  plan  climat  »  des  bailleurs  sociaux,  des
méthod es  construc tives  sont  questionné es  et  celles  produisan t  le  moins  de  nuisances
seront  favorisées ,  à  l’insta r  des  filières  sèches.  L’ensemble  de  ces  interven tions  se  fait
dans  le  respec t  du  patrimoine  dont  la  grande  variété  et  les  époques  différentes  font  la
richesse  de  Paris.  
Le  bailleur  et  son  équipe  de  maît rise  d’œuvre,  avec  l’entrepr ise ,  metten t  en  place  un
accomp ag n e m e n t  constan t  perme t t a n t  une  conce r t a t ion  et  une  informat ion  à  destina tion
des  locatai r es  visant  à  la  réussi te  des  projets  dans  les  meilleures  conditions  d’adhésion  et
d’accept a t ion.

Paris  Habita t  est  proprié tai r e  de  l’ensemble  immobilier  situé  40,  42,  46  et  48  avenue  Jean
Moulin,  10- 12,  rue  Auguste  Cain  et  44,  avenue  Jean  Moulin  (14e)  construi t  en  1984.  Le
bailleur  souhai te  réalise r  un  progra m m e  de  rénovation  de  cet  ensemble  s’inscrivant  dans
les  objectifs  du  Plan  Climat  Air  Énergie  de  la  Ville  de  Paris.  Les  travaux  envisagés
permet t ro n t  d’améliore r  le  cadre  de  vie  et  le  confort  des  locatai re s  en  appor t a n t  une
réduction  des  consom m a t ions  d’énergie .

Le  présen t  projet  a  pour  objet  de  vous  soumet t r e  les  conditions  de  cet te  réalisat ion.

I - PRESENTATION  DU  PROGRAMME  :

Le  progra m m e  est  détaillé  dans  la  fiche  techniqu e  jointe.  Les  principales  caract é r i s t ique s
sont  les  suivantes  :

1°)  Descrip tion  du  projet  immobilier

L’ensemble  immobilier  compor t e  257  logeme nt s  conventionné s  en  PLA  dont  deux  foyers
pour  un  total  de  15  logemen t s  se  développa n t  sur  une  surface  utile  de  18  892  m².



Ils  se  répar t isse n t  à  l’échelle  de  trois  corps  de  bâtimen t s  qui  compor t e n t  égaleme n t  deux
locaux  associat ifs,  deux  loges  gardiens ,  un  local  propre t é  de  la  Ville  de  Paris,  deux  crèches
et  une  école  matern e lle.  
L’ensemble  principal  (dit  bâtimen t  1)  se  situe  le  long  de  l’avenue  Jean  Moulin,  sa  façade
est  rythmé e  de  travées  maçonné es  et  de  balcons,  et  il  est  travers é  par  deux  porches
desse rvan t  le  cœur  de  parcelle.
Le  deuxième  ensemble  bâti  (dit  bâtimen t  2)  se  développe  en  forme  de  T,  de  R+7  à  R+8
avec  toiture- terr as s e .
Le  troisième  ensemble  bâti  (dit  bâtimen t  3)  se  composé  de  six  ateliers  d’artis te  en  R+1,
situé  au  nord- est  de  la  parcelle.  Ils  se  singularisen t  des  autres  construc tions  par  leurs
façades  en  parem e n t  brique  et  des  toitures  en  pente .

Les  consta t s  préliminair e s  d’études  menées  sur  le  bâti  et  auprès  des  habitan t s  font  état
d’un  vieillisseme n t  des  façades ,  des  équipe me n t s  et  des  menuise r ies .  Des  pathologies  liées
à  l’humidité  en  raison  de  la  mauvaise  circulat ion  de  l’air  ont  été  décelées .  La  mauvaise
isolation  des  bâtis  ainsi  que  les  faibles  performa n c e s  du  système  de  chauffage  engend r e n t
un  inconfor t  thermiqu e  impor tan t  ainsi  que  des  charge s  élevées.

2°)  Démarch e  développe m e n t  durable  du  projet

Dans  le  cadre  du  Plan  Climat  Air  Énergie  de  la  Ville  de  Paris,  le  projet  devra  atteindr e  une
consom m a t ion  énergé t iqu e  maximale  de  43  kWhep/m²shonRT/an  pour  les  Bâtimen t s  1  et  2
et  87  kWhep/m²sho nRT/an  pour  le  Bâtimen t  3  (soit  un  gain  énergé tiqu e  de  68%  pour  les
Bâtimen t s  1  et  2  et  60%  pour  le  Bâtimen t  3),  un  gain  d’émission  de  gaz  à  effet  de  serre
(GES)  de  80%  pour  les  Bâtimen t s  1  et  2  et  63%  pour  le  Bâtimen t  3,  être  labellisé
Effinergie  Basse  Consomm a tion  Bas  Carbone  et  obtenir  la  certification  NF  Habita t  Paris.

Le  scéna rio  retenu  prévoit  une  interven tion  permet t a n t  de  maximise r  la  perform a n c e
énergé tiqu e  et  le  confor t  des  habitan t s  au  rega rd  des  contrain t e s  techniqu es  et
patrimoniale s  de  l’opéra t ion.

Le  progra m m e  de  rénovation  visant  à  améliore r  les  performa n c e s  énergé tiqu e s  de
l’immeuble  compor t e r a  notamm e n t  :

- Isolation  des  toitures  terra s s es  et  des  combles  perdus  des  ateliers  ;
- Réfection  de  l'isolation  en  toiture  dans  les  bâtimen t s  1  et  2  avec  réfection  de

l'étanch éi t é  ;
- Remplace m e n t  des  radiate u r s  par  des  modèles  basse  tempér a t u r e  dans  ces  mêmes

bâtimen t s  ;
- Pose  de  robine ts  thermos t a t iqu e s  dans  l'ensem ble  des  logemen t s  ;
- Raccord e m e n t  au  réseau  de  chaleur  urbain  pour  les  bâtimen t s  1  et  2  ;
- Réfection  des  résea ux  de  dist ribu tion  de  chauffage  pour  les  mêmes  bâtimen t s

(calorifuge ag e  des  réseaux,  mise  en  place  de  vannes  d'équilibra g e ,  réfection  des
réseaux,  rénovation  des  sous- stations)  ;

- Remplace m e n t  des  pannea ux  solaires  présen t s  sur  la  toiture  des  bâtimen ts  1  et  2  ;
- Remplace m e n t  des  portes  d'en t r é e  des  logemen t s  par  des  modèles  plus  performa n t s

et  étanch es  ;
- Remplace m e n t  des  menuise rie s  extérieu re s  et  des  verriè re s  dans  les  ateliers  ;
- Remplace m e n t  des  occulta t ions  persienn e s  métalliques  et  installation  de  volets

roulants  pour  les  verriè r e s  des  ateliers  ;
- Améliorat ion  des  perform a n c e s  de  l'éclairag e  des  par ties  commu n e s  grâce  au

remplace m e n t  des  lantern e s  extérieu re s  par  des  lantern e s  avec  réflecteu r ,
remplace m e n t  des  lampes  au  sodium  par  des  sources  à  iodures  métalliques  de
puissance  lumineus e  équivalente  ;

- Mise  en  place  d'un  récupér a t e u r  sur  eaux  usées  pour  les  ateliers.
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Les  travaux  perme t t ro n t  de  réduire  la  consomm a t ion  d’énergie  d’au  moins  106
kWhep/m²SHO N/a n,  soit  une  diminution  de  68%  :

Cons o m m a t i o n  en
kWhep/ m ² S H O N r t . a n

Émiss i o n  de  CO2  en
kgCO2/ m ² S HA B . a n

Exista nt Après  travaux Gain Existant Après  travaux Gain

Bâtiment  1 136 43 68% 30 6 80%

Bâtiment  2 136 43 68% 30 6 80%

Bâtiment  3 218 87 60% 52 19 63%

Selon  le  calcul  théorique  du  bureau  d’études ,  l’opéra t ion  devrait  perme t t r e  de  réduire  les
charge s  liées  à  l’énergie  d’un  montan t  d’environ  165  €  TTC  en  moyenne  par  an  et  par
logement .

Il est  à  noter  que  le  bailleur  réalise ra  plusieur s  actions  d’économie  circulaire  :
- Diagnos tic  réemploi  pour  identifier  précisé me n t  le  potentiel  de  réemploi  des

matériaux  du  bâtimen t  (compléme n t a i r e  au  diagnos tic  PEMD)  ;
- Approvisionne m e n t  en  maté riaux/p rod ui t s  de  réemploi/réu tilisa t ion  ;
- Don/vente  de  matériaux/p rod ui t s  issus  du  bâtimen t  rénové.

De  plus,  un  progra m m e  de  travaux  d’améliora t ion  du  confort  intérieu r  sera  entrepr is  et
compre n d r a  notamm e n t  la  rénovation  des  cuisines  et  salles  d’eau  avec  mise  en  peintu re ,
pose  de  nouvelles  faïences  et  sols,  remplace m e n t  des  équipem e n t s  sanitai re s  et  des
luminaire s .

Par  ailleurs,  d’autr es  travaux  sont  prévus  comme  :
- La  mise  en  conformit é  élect rique  ;
- La  réfection  de  la  plomberie  ;
- La  suppression  des  colonnes  gaz  et  la  dépose  de  robine ts  à  obtura t ion  automat iqu e

intégré e  (ROAI)  ;
- La  réfection  des  balcons  ; 
- La  mi se  en  place  de  kits  access  pour  les  locatai r es  de  plus  de  65  ans  sur

deman d e  des  locatai r es  ;
- La  réfection  des  par ties  commu n e s  (mise  en  peintu re)  ;
- Le  remplace m e n t  des  portes  de  halls  ;
- Le  remplace m e n t  des  portes  d’accès  aux  caves  ;
- La  réfection  des  colonnes  eaux  usées  / eaux  pluviales.  

II  - FINANCEMENT  DU  PROGRAMME  :

1°)  Le  prix  de  revient  prévisionnel

Le  coût  de  l’opéra t ion  est  évalué  à  20  442  804  euros  (soit  79  544  euros  /  logeme nt )  se
décompos an t  ainsi  :

DEPEN SE S  (en  euros )

TRAVAUX
                  17  144

373  €  

Dont  aléas  et  révisions
                    1  295

597  €  
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HONORAIRES  ET  DIVERS
                    3  298

432  €  

Dont  aléas  et  révisions
                           89

211  €  

TOTAL          20  442  804  €  

2°)  Le  financem e n t

RECETTES  (en  euros )

Eco  prêt  CDC
                   2  979  500

€  

Prêt  PAM
                   8  060  617

€  

Subven tion  Ville  TOTALE
                    7  924  585

€  

Fonds  propres
                     1  478

102  €  

TOTAL          20  442  804  €  

Paris  Habita t  deman d e r a  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  les  empru n t s  nécessai r e s  à
la  mise  en  œuvre  de  cet te  opéra t ion  dans  le  cadre  d’une  délibéra t ion  ultérieu r e .

Je  vous  propose  en  conséqu e n c e  d’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au
finance m e n t  du  progra m m e  précité,  et  d’accord e r  à  Paris  Habita t  une  subvention  d’un
montan t  maximu m  de  7  924  585  euros.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris

4


	1°) Le prix de revient prévisionnel

